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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Occitanie

Montpellier, le 11 septembre 2023

Affaire suivie par :  Marielle PEROT

DREAL- Direction des risques naturels

Département Ouvrages Hydrauliques et Concessions

Division Est
marielle.perot@developpement-durable.gouv.fr
Tél. : 04 34 46 63 84

Le directeur régional

à

Préfecture du Gard
Direction de la citoyenneté, de la légalité et

de la coordination
Bureau de la réglementation générale de

l’environnement
A l’attention d’Isabelle Faucheux,

Objet : système d’endiguement de Comps – instauration d’une servitude d’utilité publique

Nos réf. : DRN/DOHC/DE/D23-0468
Vos réf. : DCLC/SERGE/BRGE/AF/2023-072
PJ :  plan de localisation des digues constituant le système d’endiguement de Comps

Vous  m’avez  adressé  le  9  août  2023,  un  dossier  relatif  à  l’instauration  d’une  servitude  d’utilité
publique, déposé par l’EPTB Gardons et relatif au système d’endiguement de Comps. 

La maîtrise foncière des ouvrages de protection contre les inondations en vue de permettre leur
surveillance  et  leur  entretien  constitue  en  effet  une  exigence  réglementaire  à  satisfaire  par  le
gestionnaire pour obtenir la régularisation en système d’endiguement. 

L’EPTB Gardons demande l’instauration du régime spécial de servitude d’utilité publique pour les
ouvrages  conçus ou aménagés en vue de la  prévention contre  les  inondations prévu par  la loi
MAPTAM (loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et
d’Affirmation des Métropoles) et codifié à l’article L. 566-12-2 du Code de l’environnement.

L’EPTB Gardons a distingué deux types de servitudes, dont la finalité est détaillée pages 6 et 7 de la
pièce 2 du dossier :

• « servitudes d’ouvrage » - parcelles listées page 5 de la pièce 2 du dossier du dossier, en vert
sur le plan parcellaire - situées sur le terrain d’assiette des ouvrages et dans une bande de
3,50 mètres jouxtant l’ouvrage pouvant être de part et d’autre, ponctuellement élargie pour
disposer d’une aire de retournement des engins ;

• « servitudes d’accès » - parcelles listées page 5 de la pièce 2 du dossier du dossier, en jaune
sur le plan parcellaire - afin d’accéder aux ouvrages pour assurer la surveillance et l’entretien
qui permettront d’en assurer la pérennité.
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Cette  demande  d’instauration  de  servitudes  d’utilité  publique  complète  la  demande  de
régularisation des digues de Comps en système d’endiguement qui a été déposée le 19 juin 2023
par l’EPTB Gardons, détenteur de la compétence GEMAPI, au guichet unique de l’eau (DDTM du
Gard), qui est en cours d’instruction par les services de l’Etat et dans lequel l’EPTB Gardons, en tant
que gestionnaire du système d’endiguement de Comps, s’engage à veiller au bon état de l’ensemble
des ouvrages assurant la protection d’une zone protégée, pour un niveau d’eau qu’elle détermine
(voir  plan de localisation des digues constituant le système d’endiguement de Comps  annexé  au
présent  courrier).  Le service de contrôle  de la sécurité  des  ouvrages  hydrauliques de la DREAL
transmettra un avis favorable à cette demande de régularisation par l’EPTB Gardons.

L’avis de mon service est également favorable à l’instauration de ces servitudes, car la mise en place de
servitudes sur ces parcelles privées, se situant sous l’emprise de la digue ou nécessaires à la surveillance
ou  l’entretien  de  l’ouvrage  est  une  disposition  pérenne  pour  préserver  l’intégrité  de  l’ouvrage,
permettre le passage afin d’assurer  en permanence la surveillance visuelle,  et  pouvoir  réaliser  les
travaux qui doivent être engagés dans le cadre de la lutte contre les inondations, afin d’assurer la
conservation des ouvrages existants.

Mon équipe et moi-même restons à votre disposition pour tout échange que vous jugerez utile dans
l’instruction de ce dossier.

Pour le directeur régional et par sub-
délégation, le chef de la division Est

Gabriel LECAT

Annexe : plan de localisation des digues constituant le système d’endiguement de Comps (extrait de
l’étude de dangers version V3, juin 2023)
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